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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Paris, le 18/01/2023 

PARTENARIAT Insee LA POSTE : 

LES FACTEURS : AGENTS RECENSEURS POUR LE RECENSEMENT DE LA 

POPULATION DANS 39 COMMUNES 

 

Dans le cadre de la loi Pacte du 22 mai 2019, les communes peuvent désormais confier la mission d’agent 

recenseur à une entreprise prestataire. Cette initiative permet de donner aux communes un choix 

supplémentaire pour recruter leurs agents recenseurs. La Poste, présente au cœur des territoires, a tout 

naturellement candidaté auprès de l’Insee pour expérimenter la collecte du recensement de la population 

par les facteurs qui sont au plus près des Français. Pour l’enquête 2023, qui démarre le 19 janvier pour la 

France métropolitaine, les Antilles et la Guyane et le 2 février pour La Réunion et Mayotte, près de 200 

facteurs, formés par l’Insee comme tous les agents recenseurs, iront à la rencontre des habitants de 39 

communes pour effectuer cette opération.  

                                         

Des facteurs dans 39 communes  

Cette expérimentation, pour laquelle La Poste a candidaté, s’intègre dans un processus global de 3 ans 

(2022/2023/2024), au terme duquel un bilan sera fait pour décider d’une éventuelle généralisation du dispositif. 

 

Pour l’enquête de recensement 2023, 39 communes ont contractualisé avec La Poste pour tester la collecte du 

recensement de leur population par les facteurs. La campagne se déroulera du 19 janvier au 18 février 2023 pour 

les petites communes (moins de 10 000 habitants) pour la France métropolitaine, les Antilles et la Guyane. 

La période s’étend jusqu’au 25 février pour les grandes communes. Pour La Réunion et Mayotte, la collecte est 

prévue du 2 février au 4 mars pour les petites communes jusqu’au 11 mars pour les grandes communes. 

 

Les 39 communes concernées sont les suivantes : 

- 1 en Auvergne-Rhône-Alpes (Roche-la-Molière)                                                                                                                                               

- 3 en Bourgogne-Franche-Comté (Autun, Saint-Claude, Sens) 

- 2 en Bretagne (Dinan, Taden) 

- 2 en Centre-Val de Loire (Ferrières-en-Gâtinais, La Chapelle-Saint-Mesmin) 

- 1 en Grand Est (Hettange-Grande) 

- 3 en Hauts-de-France (Saint-Saulve, Anzin, Valenciennes) 

- 3 en Île-de-France (Houilles, Longperrier, Moret-Loing-et-Orvanne) 

- 3 en Normandie (Argentan, Flers, Vire-Normandie) 

- 2 en Nouvelle-Aquitaine (Nérac et Villeneuve-sur-Lot) 

- 4 en Occitanie (Béziers, Laudun-l’Ardoise, Marsillargues, Perpignan) 

- 9 en Pays de la Loire (Avrillé, Bouguenais, Fresnay-sur-Sarthe, La Chapelle-sur-Erdre, Montrevault-sur-

Evre, Nantes, Rezé, Sablé-sur-Sarthe, Saint-Sébastien-sur-Loire) 

- 6 pour La Réunion (Cilaos, Les Avirons, L'Étang-Salé, Petite-Île, Saint-Pierre, Saint-Louis) 
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L’an dernier une première expérimentation avait été réalisée auprès de 18 communes. Le déroulement a été tout 

à fait satisfaisant.  

 

Près de 200 facteurs formés et assermentés pour la collecte du recensement de la population 

Cette expérimentation sera confiée à environ 200 facteurs sur la base du volontariat. Comme les autres agents 

recenseurs recrutés par la commune, ces derniers suivent une formation sur 2 demi-journées, assuré par l’Insee, 

au terme de laquelle ils sont nommés par arrêté municipal et disposent d’une carte d'agent recenseur délivrée par 

la mairie de la commune concernée et qui sera systématiquement présentée aux habitants recensés.  

La campagne de collecte du recensement de la population se divise en 2 grandes phases : 

- Une phase de reconnaissance des logements à recenser : entre 2 demi-journées de formation, les facteurs 

agents recenseurs effectuent une tournée de reconnaissance afin de repérer les logements qu’ils auront à 

recenser. 

- Une phase de recensement des occupants de ces logements : les facteurs fournissent des notices 

d’information aux habitants ; celles-ci comportent des identifiants qui permettent aux habitants de se 

recenser directement en ligne. En cas de besoin (absence de réponse), le facteur repasse à l’adresse pour 

effectuer une relance auprès des habitants afin qu’ils répondent en ligne ou sur questionnaire papier. 

Tout au long de la campagne, les facteurs travaillent en étroite collaboration avec le coordonnateur communal 

qui suit l’avancement du recensement et les aide en cas de difficulté. 

 

Cette expérimentation, menée en partenariat avec l’Insee et les communes, dans le cadre d’une convention entre 

l’Insee et La Poste, est une preuve supplémentaire de la diversification des activités de La Poste face à la baisse 

du courrier. Les services de proximité (portage de courses, de médicaments, sensibilisation à la rénovation 

énergétique etc.) constituent un grand défi stratégique où les 65 000 facteurs jouent un rôle fondamental dans la 

cohésion de la société par leur présence 6 jours sur 7 sur l’ensemble du territoire. 

 

À quoi sert le recensement de la population ?  

Le recensement de la population relève de la responsabilité de l’État. L’Insee l’organise et le contrôle. 

Les communes préparent et réalisent l’enquête sur le terrain dans le cadre d’un partenariat fixé par la loi. 

L'enquête de recensement de la population permet de compter toutes les personnes qui habitent sur le territoire 

français, quelles que soient leur nationalité et leur situation administrative. Le recensement répond aux besoins 

de la collectivité de connaître les caractéristiques de la population française (âge, profession, moyens de transport 

utilisés, conditions de logement…) pour prendre des décisions adaptées et prévoir ainsi des équipements collectifs 

qui répondent aux besoins de la population qui réside sur le territoire (crèches, écoles, hôpitaux, moyens de 

transport...). 

De plus, à partir des chiffres du recensement, l’Insee publie chaque année la population officielle de chaque 

commune (population légale). Elles sont utilisées d’une part dans le calcul de la dotation globale de 

fonctionnement (DGF) versée aux communes par l’État. D’autre part, elles servent de base à plus de 350 

dispositions législatives et réglementaires. 
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A propos du Groupe La Poste : 

La Poste est une société anonyme à capitaux publics, filiale de la Caisse des Dépôts et de l’État. Le groupe La Poste est organisé en quatre 

branches : Services-Courrier-Colis, Grand Public et Numérique,  GeoPost, La Banque Postale qui constitue avec sa filiale CNP Assurances 

le 11e bancassureur européen. La Poste distribue plus de 18 milliards d’objets par an dans le monde (lettres, imprimés publicitaires et 

colis), 6 jours par semaine. Attaché à sa présence territoriale, le groupe compte 17 000 points de contact (bureaux de poste, agences 

postales communales, relais poste commerçants) et 18 000 points d’accès à un service postal (Pickup, carrés pros, consignes ou encore 

drive colis). En 2021, le groupe La Poste a réalisé un chiffre d’affaires de 34,6 milliards d’euros, dont 41 % à l’international, et emploie 

près de 245 000 collaborateurs, dans 63 pays sur 5 continents dont 193 000 en France. Entreprise à mission depuis juin 2021, leader de la 

transition écologique et de la finance verte, La Poste ambitionne d’atteindre le « zéro émission nette » à horizon 2050. Avec son plan 

stratégique « La Poste 2030, engagée pour vous », l’entreprise publique se fixe l’ambition de devenir la première plateforme européenne 

du lien et des échanges, humaine et digitale, verte et citoyenne, au service de ses clients dans leurs projets et de la société tout entière dans 

ses transformations. 
 

Contact presse : service.presse@laposte.fr – 01 55 44 22 37  

 

À propos de l’Insee 
L’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee) collecte, produit, analyse et diffuse des informations sur l’économie 

et la société françaises. Pour mener à bien ses travaux, il réalise notamment des grandes enquêtes auprès des ménages (recensement de la 

population, enquête emploi…), auprès des entreprises et mobilise des sources administratives. Disponibles sur insee.fr, les travaux de 

l'Insee sont utilisés par les pouvoirs publics, les administrations, les partenaires sociaux, les entreprises, les chercheurs, les enseignants, 

les journalistes et les particuliers. L’institut coordonne les travaux du service statistique public composé des services statistiques 

ministériels (SSM) qui réalisent les opérations statistiques dans leur domaine de compétence. Il conduit ses travaux en toute indépendance 

professionnelle. 

Contact : Bureau de presse de l’Insee – 01.87.69.57.57 – bureau-de-presse@insee.fr 
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